
DEPARTEMENT DU VAR

COMMUNE DES ARCS SUR ARGENS

LAN OCAL  D' RBANISME

4.6

1/5 000e

Plan annexe du réglement

Secteur délimité au titre de l'article 127-1 du code de l'urbanisme (majoration des volumes constructibles)

Périmètre de droit de préemption urbain renforcé

Zone de diversité commerciale à protéger

Voies bruyantes soumise à la réglementation sur le bruit

Périmètre de Z.A.C.

Périmètre d'application du droit de préemption urbain
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